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INTRODUCTION

1. La troisième réunion du Conseil exécutif s’est tenue virtuellement les 8 et 9 septembre 2022 à 
Apia, Samoa.

2. Étaient présents à la réunion des représentants de Nioué, de la République des Îles Marshall, des 
Îles Salomon, des Tokélaou, des Tonga, du Royaume-Uni et de Wallis-et-Futuna. L’Australie et le 
Samoa ont assisté à la réunion en tant qu’observateurs. La liste complète des participants figure 
en Annexe 1.

POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR :  

OUVERTURE DE LA 3e RÉUNION DU CONSEIL EXÉCUTIF 

3. La réunion débuta par une prière du pasteur Leota Kosi Latu, pour le ministère de prière du Samoa.

4. La cérémonie d’ouverture officielle a eu lieu le 8 septembre 2022. Le discours de bienvenue du 
Directeur général du Secrétariat du Programme régional océanien de l’environnement (PROE),  
M. Sefanaia Nawadra, figure à l’Annexe 2.

5. Le Premier ministre du Samoa, M. Afioga Fiame Naomi Mata’afa, a prononcé le discours liminaire 
pour déclarer l’ouverture officielle de la troisième réunion du Conseil exécutif du PROE. Le discours 
d’ouverture du Premier ministre est joint en Annexe 3.

POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR :  

NOMINATION DE LA PRÉSIDENCE ET DE LA VICE-PRÉSIDENCE 

6. Le mandat de la réunion du Comité exécutif (DT2/Ann.1) stipule que le président et le vice-président 
sont choisis au sein de la Troïka, respectivement en tant que président actuel et futur de la réunion.

7. La République des Îles Marshall a soutenu la motion recommandant les Tonga à la présidence et les 
Tokélaou à la vice-présidence. Le Royaume-Uni a appuyé la motion.

8. Les Tokélaou, en tant que président sortant, ont félicité l’ancien Directeur général M. Kosi Latu ainsi 
que les Tonga pour leur rôle de nouveau président de la réunion et M. Sefanaia Nawadra pour son 
rôle en tant que Directeur général.

La réunion du Conseil exécutif :

1) confirme le représentant des Tonga comme président ; et

2) confirme le représentant des Tokélaou comme vice-président.
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POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR :  

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DES PROCÉDURES DE TRAVAIL

9. L’ordre du jour et les procédures de travail ont été présentés pour examen. 

10. Le président a proposé de déplacer le point 6.6 de l’ordre du jour au dernier point de l’ordre du jour 
avant l’ajournement de la réunion le premier jour.

11. Le Secrétariat a précisé que le rapport de l’équipe de rapporteurs du PROE sera disponible avant le 
point 13 de l’ordre du jour, en réponse à une demande de la République des Îles Marshall.

La réunion du Conseil exécutif :

1) examine et adopte l’ordre du jour provisoire ; et

2) approuve l’horaire de travail.

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR :  

MESURES PRISES CONCERNANT LES QUESTIONS SOULEVÉES LORS DE LA 30e CONFÉRENCE 
DU PROE

12. Le Secrétariat a rendu compte des mesures prises pour donner suite aux décisions et directives de la 
30e Conférence des représentants officiels du PROE, qui s’est tenue les 7, 8 et 9 septembre 2021 et 
de la Conférence extraordinaire du PROE qui a eu lieu le 15 octobre 2021.

13. Le Secrétariat a indiqué qu’il travaillerait avec le Fonds vert pour le climat en réponse à la 
préoccupation exprimée par la République des Îles Marshall, au nom des États fédérés de Micronésie, 
concernant le fait que le projet de préparation du Fonds vert pour le climat (FVC) n’a pas été approuvé 
pour 2022, poussant le Secrétariat à collaborer avec le Conseil du Fonds vert pour accélérer le 
processus.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend acte des actions entreprises par rapport aux décisions et directives de la 30ème 
Conférence du PROE.
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POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR :  

BILAN ET MISE EN ŒUVRE DU DEUXIÊME PLAN DE MISE EN ŒUVRE DES PERFORMANCES 
DU PROE 2020–2021

POINT 5.1 DE L’ORDRE DU JOUR : Présentation du rapport annuel 2021 et compte-rendu du 
Directeur général sur les réalisations depuis la 30e CP

14. Le Directeur général a présenté le rapport annuel du PROE 2021 et fournit au Conseil exécutif un 
rapport général sur les progrès réalisés au cours de l’année écoulée.

15. La République des Îles Marshall a remercié le Secrétariat pour le rôle qu’il a joué lors de la CdP26, 
notamment le soutien apporté aux champions de haut niveau du Pacifique, soulignant en outre le 
soutien apporté au Micronesia Challenge, l’élaboration du rapport sur l’état de l’environnement de 
la République des Îles Marshall ainsi que l’aide apportée pour traiter les questions de gestion des 
déchets et de biodiversité.

16. La République des Îles Marshall, les Tokélaou, le Royaume-Uni et la présidence ont exprimé leur 
reconnaissance pour le travail entrepris par l’ancien Directeur général, M. Kosi Latu. La République des 
Îles Marshall a également pris note du soutien que M. Latu lui a montré ainsi qu’envers la Micronésie. 

17. La République des Îles Marshall, les Tokélaou, le Royaume-Uni et la présidence ont remercié le 
Directeur général, les Membres et le personnel du Secrétariat pour leur travail dévoué. Le Royaume-
Uni a en outre salué le travail du Directeur général et du Secrétariat pour les résultats significatifs 
obtenus à la fois niveau local et national dans des circonstances difficiles.

18. La présidence a soutenu la minute de silence dédiée aux personnes qui nous ont quittées en 2021 qui 
s’est tenue pendant la présentation du Directeur général.

19. La République des Îles Marshall a soutenu la recommandation que la réunion prenne acte du rapport 
du Directeur général, ce qui a été appuyé par les Tokélaou.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend acte du rapport du Directeur général.

POINT 5.2 DE L’ORDRE DU JOUR :  
PIP2 (2020–2021) Résultats stratégiques finaux atteints 

Rapport de synthèse de haut niveau 

20. Le Secrétariat a rendu compte des résultats stratégiques finaux du PIP2 (2020–2021) atteints par les 
objectifs stratégiques : résumé de haut niveau, ainsi que les résultats stratégiques finaux du PIP2 
(2020–2021) atteints, liés aux dépenses réelles dans le budget-plan annuel 2020–2021. 

21. Le Secrétariat a également rendu compte des questions transversales ayant émergées au cours de la 
mise en œuvre du PIP2 et des enseignements tirés. 

La réunion du Conseil exécutif :

1) approuve le rapport final sur les résultats stratégiques atteints du PIP2 (2020–2021) avec les 
dépenses réelles du Programme de Travail et du Budget 2020–2021 ;

2) constate les réponses et les actions du Secrétariat sur les questions transversales et les leçons 
apprises dans la mise en œuvre du PIP2.
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POINT 5.3 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Incidences de la COVID-19 sur le programme de travail 2021 et 2022 du PROE et mesures prises 
par le Secrétariat

22. Le Secrétariat a fourni une vue d’ensemble actualisée de l’impact de la pandémie de COVID-19 sur la 
mise en œuvre des programmes et projets du PROE en 2021 et 2022 et de sa réponse pour garantir le 
maintien au plus haut niveau possible de l’exécution du programme de travail et du budget.

23. Les Îles Salomon ont reconnu l’excellent travail fourni par le Secrétariat afin de poursuivre son travail 
pendant la période difficile de la pandémie et soutiennent les recommandations proposées, en 
particulier la recommandation quatre notant le renforcement de la présence dans le pays pour les 
projets déjà en cours.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend acte des incidences de la pandémie de COVID-19 sur le programme de travail 2021 du 
PROE, et de leurs répercussions sur l’exécution du programme 2022, qui perdureront pendant 
un moment ;

2) prend acte des mesures prises par le PROE pour assurer le maintien de ses prestations auprès des 
Membres malgré les défis posés par la COVID-19 ;

3) prend acte des possibilités offertes par ces mesures pour renforcer davantage la résilience du 
PROE et des Membres.

4) soutient le PROE dans sa démarche visant à renforcer sa présence dans les pays.

POINT 5.4 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Comptes vérifiés pour 2021

24. Conformément à l’article 27(e) du Règlement financier, le Secrétariat a présenté ses comptes annuels 
vérifiés pour l’exercice clos le 31 décembre 2021 établis conformément aux normes internationales 
d’information financière (IFRS), et a indiqué que les auditeurs avaient émis une opinion sans réserve 
sur les états financiers du Secrétariat pour 2021.

25. Le Royaume-Uni a félicité le Secrétariat pour les résultats significatifs qu’il a obtenus dans 
des circonstances difficiles au cours des deux dernières années, en notant sa préférence pour 
l’accroissement de ses réserves. Le Royaume-Uni a reconnu que d’autres risques subsistent et qu’il 
est d’accord avec la préférence du Secrétariat d’augmenter les réserves, mais il a noté que le travail 
qui a été effectué fournit une base solide pour les décisions importantes qui seront prises dans 
l’année à venir concernant la structure de financement du Secrétariat.

La réunion du Conseil exécutif :

1) examine et adopte les états financiers vérifiés et le rapport des auditeurs pour 2021.
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POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR :  

GOUVERNANCE, MODALITÉS ET MÉCANISMES INSTITUTIONNELS

POINT 6.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Rapport du Comité d’audit

26. Le Samoa, en sa qualité de représentant du Comité d’audit du PROE, a présenté un rapport général 
portant sur les travaux du Comité au cours de la période couvrant le 1er août 2021 au 31 juillet 2022.

La réunion du Conseil exécutif :

1) prend acte et approuve le rapport du Comité d’audit pour la période août 2021–juillet 2022 ;

2) constate que la situation des réserves reste critique, malgré son amélioration par rapport à 2021 ; 

3) demande aux Membres de verser leurs contributions non acquittées et les remercie de fournir toute 
contribution volontaire supplémentaire pour soutenir leur Secrétariat ;

4) exprime sa reconnaissance pour la coopération et le soutien reçus de la part du Directeur général, 
de la direction et du personnel du PROE au cours des 12 derniers mois. 

POINT 6.2 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Rapport sur les contributions des Membres

27. Conformément à l’article 14 du Règlement financier, le Secrétariat a soumis un rapport à la réunion sur 
la situation concernant les contributions des Membres en date du 31 décembre 2021, tel qu’établie 
par l’audit, et donne un bref compte rendu de la situation des contributions des Membres au moment 
de la rédaction de ce rapport, à savoir le 31 août 2022.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) examine le rapport et définit la marche à suivre visant à résoudre le problème des contributions 
impayées par les Membres ; et

2) s’engage collectivement et individuellement à verser l’intégralité des contributions actuellement 
impayées en 2022.

POINT 6.3 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Financement durable

28. Le Secrétariat a présenté une mise à jour des actions menées pour continuer à faire face aux 
pressions qui pèsent sur le budget de base, en particulier pour l’année 2022, en raison des 
répercussions persistantes de la COVID-19. Il a en outre sollicité des conseils lors de la réunion du 
Conseil exécutif sur les possibilités et les mesures de financement durable pour assurer la résilience 
financière à long terme du PROE.

29. Le Royaume-Uni a souligné la nécessité de poursuivre les efforts pour le financement durable du 
Secrétariat, en soulignant l’importance d’attendre les conseils du Groupe de travail chargé de 
l’évaluation des recommandations de l’évaluation conjointe ICR-MTR. 
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30. Le Royaume-Uni a en outre exhorté le Secrétariat à maintenir une transparence maximale avec les 
Membres dans l’attente des recommandations du Groupe de travail, notamment en ce qui concerne 
les engagements financiers, y compris l’établissement de bureaux régionaux et sous-régionaux, afin 
d’aider les Membres à saisir pleinement l’engagement et le niveau de financement indispensables à la 
viabilité du Secrétariat.

31. La République des Îles Marshall a également formulé des commentaires au nom des États fédérés 
de Micronésie, indiquant que bien que ces derniers aient démontré au Secrétariat qu’ils étaient sur la 
bonne voie concernant leurs contributions de Membres, ils attendent avec intérêt les conclusions du 
consultant indépendant et espèrent que ce dernier tiendra compte des Membres qui rencontrent des 
difficultés en raison des effets de la COVID-19 sur les budgets nationaux.

La réunion du Conseil exécutif :

1) prend note du compte-rendu ; 

2) convient d’attendre de nouveaux comptes-rendus et des avis supplémentaires de la part 
du Groupe de travail mis en place lors de la 30e Conférence du PROE pour discuter des 
recommandations formulées dans le rapport de la troisième évaluation indépendante/évaluation 
à mi-parcours et du rapport de l’examen des rémunérations, en particulier les recommandations 
concernant la durabilité financière du PROE ; et

3) s’engage à considérer et faciliter la révision du pourcentage de financement de base des 
contributions des Membres et des fonds des bailleurs en s’appuyant sur une étude indépendante 
qui doit être menée afin de définir une stratégie appropriée de finances et ressources durables pour 
le PROE. Cette étude sera examinée et approuvée par les Membres lors de la 31e Conférence du 
PROE en 2023.

POINT 6.4 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Groupe de travail pour la hiérarchisation des recommandations de la troisième évaluation 
indépendante et de l’évaluation à mi-parcours du Plan stratégique du PROE

32. La Nouvelle-Zélande, au nom du Groupe de travail, a présenté une mise à jour au Membres 
concernant les progrès réalisés, notamment la hiérarchisation des recommandations de la troisième 
évaluation indépendante et de l’évaluation à mi-parcours du Plan stratégique du PROE. Elle a noté 
en outre que le Groupe de travail étudierait les recommandations de l’examen des rémunérations une 
fois son travail sur les recommandations de l’évaluation conjointe terminé.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend note des progrès du Groupe de travail en ce qui concerne la hiérarchisation des 
recommandations de l’évaluation indépendante et de l’évaluation à mi-parcours ;

2) approuve la nécessité d’accorder plus de temps au Groupe de travail pour qu’il puisse parvenir à 
tous ses résultats poursuivis ;

3) approuve la soumission du rapport du Groupe de travail sur les recommandations prioritaires et les 
domaines d’intervention clés dans un rapport hors cycle à l’ensemble des Membres du PROE, d’ici 
le premier trimestre 2023. 
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POINT 6.5 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Révision du Règlement du personnel 2012

33. Le Secrétariat a fait le point sur les progrès de la révision du Règlement du personnel de 2012 et 
a noté que les principes fondamentaux régissant les conditions de travail du personnel restent en 
suspens dans l’attente des résultats de la récente évaluation de la rémunération actuellement à 
l’étude par le Groupe de travail des Membres sur l’évaluation indépendante du PROE et l’évaluation à 
mi-parcours du Plan stratégique 2017–2026 du PROE. Il a noté en outre que les décisions prises sur 
ces sujets auront un impact sur la révision du Règlement du personnel.

La réunion du Conseil exécutif :

1) prend acte de l’avancement de la révision du Règlement du personnel de 2012.

POINT 6.6 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Évaluation des performances du Directeur général du PROE – session fermée 

La réunion du Conseil exécutif :

1) prend note et approuve la marche à suivre proposée par la troïka, à savoir que cette année, la 
priorité sera accordée à la finalisation du Plan d’amélioration des performances du Directeur 
général pour la période 2022–2023. Aucune révision n’est nécessaire ;

2) invite tous les Membres, par le biais d’une circulaire, à proposer des objectifs spécifiques 
pertinents et appropriés qu’ils souhaitent voir figurer au Plan du Directeur général d’ici la fin 
octobre 2022.
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POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR :  

MOBILISATION RÉGIONALE ET INTERNATIONALE 

POINT 7.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Objectifs stratégiques de l’ANUE-5.2

34. Le Secrétariat a fait rapport sur les résultats de la cinquième session de l’Assemblée des Nations 
Unies pour l’environnement (ANUE-5.2), qui s’est tenue en personne et en ligne du 28 février au 2 
mars 2022 à Nairobi, au Kenya. 

35. La République des Îles Marshall a remercié les États fédérés de Micronésie et les Fidji pour leur 
participation et leur représentation de la région Pacifique lors de l’ANUE-5.2. Elle a également 
remercié l’Australie pour son soutien au Comité intergouvernemental de négociation (CIN) en vue d’un 
nouvel accord mondial portant sur le cycle de vie complet du plastique.

36. Le Royaume-Uni, au nom des Membres métropolitains, a fait part de sa satisfaction quant aux 
résultats de l’ANUE-5.2 et à l’évolution vers un nouveau traité mondial sur la pollution plastique.

37. Le Royaume-Uni a exprimé au nom de l’Australie que cette dernière était ravie de s’associer au 
Secrétariat lors du récent atelier préparatoire du Pacifique pour le CIN sur le traité mondial pour la 
pollution plastique aux Fidji, soulignant en outre que l’Australie est heureuse d’apporter son soutien 
pour la région Pacifique en facilitant sa participation aux procédures CIN.

La réunion du Conseil exécutif :

1) salue avec reconnaissance le leadership, le soutien et les efforts des Membres du PROE 
(Australie, États fédérés de Micronésie, États-Unis, Fidji, France, Îles Cook, Nouvelle-Zélande, 
Palaos, Samoa, Tuvalu, Royaume-Uni), ainsi que des membres de la société civile et des ONG, 
en particulier le Centre of International Environmental Law (centre de droit international de 
l’environnement – CIEL), l’Environment Investigation Agency (agence d’enquête sur l’environnement 
– EIA), le Fonds mondial pour la nature (WWF), l’université Massey (Nouvelle-Zélande) et l’université 
de Newcastle (Australie) ;

2) réaffirme notre engagement en tant que Membres du PROE au sein du processus CIN aux fins de 
négocier un traité légalement contraignant pour le contrôle de la pollution plastique ; 

3) reconnaît le soutien financier du ministère australien des Affaires étrangères et du Commerce aux 
fins de soutenir l’implication des Membres dans le processus du CIN ; et

4) demande au PROE d’apporter son aide et soutien aux Membres afin de mettre en œuvre les 
engagements pris dans le cadre de l’ANUE-5.2.
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POINT 7.2 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Soutien aux Membres négociant l’instrument international juridiquement contraignant sur la 
biodiversité au-delà de la juridiction nationale en vertu du droit de la mer

38. Le Secrétariat a présenté un compte rendu sur le soutien du PROE aux Membres qui négocient 
l’instrument international juridiquement contraignant au titre de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer (CNUDM) pour la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité des zones ne 
relevant pas de la juridiction nationale (BBNJ).

39. Le Royaume-Uni a reconnu l’importance du traité et les efforts considérables entrepris, tout en faisant 
part de sa déception quant au fait que le texte n’a pas encore été finalisé.

40. La République des Îles Marshall a remercié la présidence des petits États insulaires en 
développement du Pacifique pour son impulsion et son appui lors des négociations.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend note du soutien de longue date et continu du PROE aux négociateurs pour la BBNJ et des 
questions clés pour la région dans le dernier projet ;

2) prend note des principales mises à jour du processus de négociation ;

3) approuve l’engagement continu du PROE pour soutenir les Membres dans les négociations portant 
sur la BBNJ. 

POINT 7.3 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Événements et engagements associés à l’océan

41. Le Secrétariat a présenté un compte rendu des événements et engagements ayant trait à l’océan 
dans le cadre du Plan stratégique 2017–2026 du PROE, qui met l’accent sur l’océan dans tous les 
domaines d’activité du PROE,.

42. Le Royaume-Uni a félicité le Secrétariat pour son engagement résolu lors des événements consacrés 
à l’océan, saluant en outre le soutien apporté aux Membres par le Secrétariat, qui a permis de mieux 
faire valoir la voix du Pacifique.

43. La République des Îles Marshall, en sa qualité de grand État océanique, s’est engagée à promouvoir 
et à défendre les objectifs du Cadre pour le paysage océanique du Pacifique et du Pacifique bleu. Elle 
a en outre félicité les Palaos pour leur excellente organisation de la conférence « Notre Océan ».

44. Le Secrétariat a souligné que ses activités relatives à l’océan sont influencées par les Membres, 
ajoutant que notre océan est une priorité et un enjeu majeur abordé dans tous les programmes. Il 
a également fait savoir qu’il continuait de recueillir les conseils des Membres quant aux moyens 
de mieux cibler ses activités relatives à l’océan, en réponse à une question des Îles Salomon qui 
souhaitaient savoir si le Secrétariat devait avoir une orientation définie et ciblée pour sa mobilisation 
lors des évènements mondiaux portant sur l’océan et les forums associés.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) note le travail du PROE sur les océans, qui est une grande priorité du Plan stratégique 2017–2026 
du PROE ; et 

2) encourage les Membres à travailler de concert avec le Secrétariat sur les engagements 
stratégiques dédiés aux événements mondiaux relatifs aux océans afin de mieux faire entendre les 
voix et priorités océaniennes.
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POINT 7.4 DE L’ORDRE DU JOUR :  
CCNUCC – CdP27

45. Le Secrétariat a fait le point sur l’avancée des mesures entreprises par le PROE pour aider les petits 
États insulaires en développement du Pacifique s’étant constitués Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) dans leur préparation à la 27e Conférence 
des Parties à la CCNUCC (CdP27), qui aura lieu à Charm el-Cheikh, en Égypte, en novembre 2022, y 
compris sa phase préparatoire. 

46. La République des Îles Marshall a salué le soutien de la Nouvelle-Zélande à la région pour la défense 
de nos problématiques océaniennes à la CdP, en particulier le Pavillon Moana Blue Pacific lors de la 
CdP26 et le travail du Champion de haut niveau du Pacifique mené par le Secrétariat du Forum des 
Îles du Pacifique. La République des Îles Marshall a également applaudi le soutien du Royaume-Uni 
aux îles du Pacifique en amont, pendant et après la CdP26.

47. Le Secrétariat a précisé avoir diffusé des informations concernant les options d’hébergement pour 
les participants à la CdP27 à Charm el-Cheikh, en Égypte, à la suite de la réunion des chefs de 
délégation des petits États insulaires en développement du Pacifique, en réponse à une demande de 
la République des Îles Marshall à ce sujet. 

48. Le Secrétariat a par ailleurs informé la réunion que la demande de nomination d’un candidat pour le 
Champion de haut niveau du Pacifique sera envoyée en temps opportun.

49. La présidence a remercié l’Australie pour son soutien dans le cadre de la phase préparatoire de la CdP27.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend acte de l’avancée des préparatifs en vue de la CdP27 à la CCNUCC réalisés par le PROE et 
One CORP+.

POINT 7.5 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Mise à jour du parcours du Pacifique jusqu’à la CdP15 de la CDB et prochaine étape

50. Le Secrétariat a fait le point sur les préparatifs de la quinzième Conférence des Parties à la Convention 
sur la diversité biologique (CdP15 de la CDB), qui se tiendra à Montréal, au Canada, du 5–17 décembre 
2022 et à laquelle les représentants du Pacifique et du Secrétariat assisteront en personne.

51. Le Royaume-Uni, au nom des Membres métropolitains, a salué l’aide du Secrétariat pour identifier 
les priorités du Pacifique, ainsi que les domaines de convergence, où toutes les parties prenantes 
peuvent travailler de concert en une seule et même voix océanienne.

52. La République des Îles Marshall et la présidence ont félicité les Palaos pour leur représentation du 
Pacifique lors des réunions techniques préalables à la CdP15 de la CDB.

53. Le Directeur général a insisté sur l’importance d’une participation et d’un engagement de haut niveau 
du Pacifique à la CdP15 de la CDB afin de veiller à l’adoption d’un Cadre mondial pour la biodiversité.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend note des progrès réalisés dans la préparation de la CdP15 de la CDB ;

2) propose des moyens par lesquels le Secrétariat peut aider les pays à mettre en œuvre le Cadre 
mondial pour la biodiversité ; et 

3) demande au Secrétariat de continuer à soutenir les pays dans l’élaboration et/ou la révision des 
Plans d’action nationaux stratégiques pour la biodiversité, ainsi que dans la mise en œuvre du 
Cadre mondial pour la biodiversité.
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POINT 7.6 DE L’ORDRE DU JOUR : Résultats stratégiques des CdP de Bâle, Rotterdam et Stockholm

54. Le Secrétariat a informé les participants à la réunion des résultats de la quinzième Conférence des 
Parties à la Convention de Bâle, de la dixième Conférence des Parties à la Convention de Rotterdam 
et de la dixième Conférence des Parties à la Convention de Stockholm (BRS).

La réunion du Conseil exécutif :

1) encourage les Membres qui sont Parties aux Conventions de Bâle, Rotterdam et Stockholm à 
participer aux futures CdP et réunions y afférentes pour faire valoir la voix et les besoins prioritaires 
du Pacifique ;

2) remercie l’Australie, la Nouvelle-Zélande et les ONG pour l’aide apportée ;

3) réaffirme notre engagement, en tant que Membres du PROE, à satisfaire aux exigences nous 
incombant au titre des Conventions de Bâle, Rotterdam et Stockholm pour prémunir notre région 
des incidences négatives des déchets dangereux et des produits chimiques ; et

4) prie le Secrétariat à collaborer avec les Membres pour veiller à ce que les engagements pris lors 
des CdP soient tenus.
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POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR :  

COOPÉRATION RÉGIONALE ET PARTENARIATS STRATÉGIQUES RÉGIONAUX

POINT 8.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Mise en œuvre du programme des dirigeants du Pacifique, Stratégie 2050 incluse

55. Le Secrétariat a présenté une mise à jour de ses contributions aux efforts coordonnées du Conseil 
des organisations régionales dans le Pacifique (CORP) pour mettre en œuvre le programme des 
dirigeants du Pacifique et a salué l’adoption par les dirigeants de la Stratégie 2050 pour le continent 
du Pacifique bleu lors de la 51e Réunion des dirigeants du Forum des Îles du Pacifique et des activités 
en cours pour la mise en œuvre de cette stratégie. 

56. Le Directeur général a confirmé que le PROE allait étudier des moyens d’impliquer l’Union européenne 
dans ses réunions, tel que l’avait demandé le Royaume-Uni au nom des membres métropolitains, et 
que la présidence avait soutenue, en ajoutant une recommandation à ce point à l’ordre du jour.

57. Toujours au nom des membres métropolitains, le Royaume-Uni a soutenu le travail accompli par le 
PROE visant à optimiser et à tirer parti du Centre océanien sur les changements climatiques et les 
tâches connexes auprès du CORP.

58. Le Directeur général a confirmé que le PROE participe aux activités du Groupe de travail du CORP 
sur les questions liées à l’héritage nucléaire dirigé par le Secrétariat du Forum des îles du Pacifique, 
et qu’un rapport mis à jour a été présenté à la réunion des dirigeants. Cela était en réponse à une 
demande de la République des Îles Marshall concernant les prochaines étapes des activités dédiées à 
l’héritage nucléaire.

59. Le Directeur général a précisé que ces questions peuvent également être soulevées auprès de 
l’Organisation maritime internationale par le biais de la Convention de Londres sur la prévention de la 
pollution des mers et a invité les Membres à tirer profit de ce mécanisme.

La réunion du Conseil exécutif :

1) prend note du rapport annuel 2021 du CORP aux dirigeants du forum des îles du Pacifique ; 

2) prend note de la validation de la Stratégie 2050 pour un continent Pacifique bleu par la 51e réunion 
des dirigeants du Forum des îles du Pacifique à Suva, Fidji ; 

3) approuve la Stratégie 2050 pour un continent Pacifique bleu ainsi que l’engagement actuel 
du PROE dans la mise en œuvre des décisions des dirigeants, y compris l’application de la 
Stratégie 2050. 

4) demande au PROE d’envisager des dispositions pour un engagement de l’Union européenne et 
d’autres partenaires clés à la Conférence du PROE.
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POINT 8.2 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Projet de renforcement des capacités pour la résilience face aux changements climatiques 
dans le Pacifique, Centre océanien sur les changements climatiques, et proposition de 
renforcement des capacités post-2023 pour le Centre océanien sur les changements 
climatiques

60. Le Secrétariat a présenté les réalisations du Projet de renforcement des capacités pour la résilience 
face aux changements climatiques dans le Pacifique, Centre océanien sur les changements 
climatiques (CBCRP-PCCC 2019–2023), et de la proposition de renforcement des capacités 
post-2023 pour le Centre océanien sur les changements climatiques (PCCC), notant par ailleurs 
l’approbation de la proposition par le Gouvernement japonais en avril 2022.

61. La République des îles Marshall exprime sa gratitude au Centre océanien sur les changements 
climatiques quant à son soutien pour trouver des ressources dans le cadre des activités nationales.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend acte des réalisations du CBCRP-PCCC et de la bonne marche du projet en vue de l’atteinte 
de ses objectifs d’ici 2023 ;

2) prend acte de l’approbation du projet post-2023 par les autorités japonaises en avril 2022, et rend 
hommage aux autorités japonaises et samoanes pour la poursuite de leur partenariat. 

3) exprime sa plus grande reconnaissance au Gouvernement japonais, au Gouvernement du Samoa, 
au Gouvernement de Nouvelle-Zélande et au Gouvernement irlandais pour leur assistance au 
Centre océanien sur le changement climatique.

POINT 8.3 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Garantir un financement en faveur du climat pour renforcer la résilience face aux changements 
climatiques dans la région du Pacifique

62. Le PROE a présenté une mise à jour de la progression au regard des perspectives pour le 
financement de l’action climatique. Il a mis en exergue les difficultés et lacunes actuelles que 
rencontrent des petits États insulaires en développement du Pacifique pour accéder au financement 
climatique afin de satisfaire leurs priorités en matière de lutte contre les changements climatiques.

63. La République des îles Marshall au nom des États fédérés de Micronésie a félicité le PROE pour son 
accréditation en vertu du Fonds d’adaptation (FA) et du Fonds vert pour le climat (FVC) et a pris note 
du fait que le Secrétariat a besoin de s’appuyer sur les compétences institutionnelles, systématiques 
et individuelles, qu’il convient d’améliorer, aux fins d’aider les Membres à obtenir des fonds.

64. Wallis-et-Futuna ont soutenu le point soulevé par les États fédérés de Micronésie et ajouté que si les 
fonds n’étaient pas disponibles pour les Membres, ils ne pouvaient pas profiter des projets.

65. Le Royaume-Uni s’est félicité des engagements croissants à l’égard du Fonds vert pour le climat au 
cours de l’année dernière, et a fait part de sa préoccupation quant la disponibilité et l’usage approprié 
de ces fonds. Le Royaume-Uni soutient le travail du Secrétariat visant à combler les lacunes du 
financement climatique.

66. La République des Îles Marshall a indiqué qu’elle élabore son plan national d’adaptation, en parallèle 
avec une étude des besoins financiers afin de s’adapter aux rapports préliminaires de la Banque 
mondiale qui ont estimé la somme requise entre neuf et treize milliards.
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La réunion du Conseil exécutif :

1) prend acte de la progression dans l’accès au financement de l’action climatique via les 
mécanismes de financement de la CCNUCC ;

2) prend acte des difficultés et lacunes actuelles et nouvelles qui nuisent à l’accès des pays 
Membres du PROE au financement de l’action climatique via les mécanismes de financement de 
la CCNUCC ; 

3) approuve l’approche consistant à signaler les difficultés et les obstacles à l’accès au financement 
aux directions du FVC et du FA.

4) approuve l’approche proposée par le PROE, Réduire l’écart entre les priorités en matière 
d’adaptation et le financement de l’action climatique dans la région du Pacifique (DT.8.3/Ann.1) 
qui examine les options permettant de réduire l’écart entre le financement de l’adaptation et les 
besoins en la matière.

POINT 8.4 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Améliorer l’accès des pays et territoires insulaires du Pacifique aux données 
environnementales et à leur utilisation

67. Le Secrétariat a présenté un compte-rendu sur le déroulement de la proposition de projet de données 
environnementales pour le Pacifique, suite à la mise en œuvre réussie du projet Inform.

68. Les Îles Salomon, Nioué, la République des Îles Marshall ont souligné le soutien du projet Inform et 
le rôle significatif apporté par les données dans l’élaboration des rapports nationaux. La République 
des Îles Marshall a également confirmé qu’elle allouait les fonds du FEM 8 STAR pour une deuxième 
phase du projet. Les Îles Salomon ont confirmé qu’elles étudient la possibilité d’allouer une partie des 
fonds du FEM 8 STAR pour la prochaine phase du projet. Nioué a confirmé l’affectation de ses fonds 
du FEM 8 STAR à la deuxième phase du projet et a recommandé que cette proposition soit présentée 
aux PFO du FEM.

69. Les Îles Salomon, Nioué, la République des Îles Marshall ont félicité le Secrétariat pour son excellent 
travail de soutien aux Membres dans le cadre du projet Inform.

70. Le Secrétariat a confirmé que les services fournis par le projet Inform aux Membres se poursuivront à 
une échelle réduite à la fin du projet Inform en décembre, en réponse à une question de la République 
des Îles Marshall concernant la continuité du soutien à l’issue du projet. Le Secrétariat a également 
précisé que les travaux se poursuivront pour élaborer la prochaine phase du projet Inform.

La réunion du Conseil exécutif :

1) soutient le concept de projet proposé pour les données environnementales du Pacifique, qui 
permettra de mettre à l’échelle les résultats et les conclusions du projet Inform ; 

2) insiste auprès des Membres afin qu’ils poursuivent la promotion et l’utilisation des portails 
nationaux de données environnementales et les processus nationaux établis au cours des quatre 
dernières années ; et 

3) approuve la contribution d’une partie de l’allocation nationale FEM 8 STAR des pays membres 
pour soutenir la mise en œuvre du projet de données environnementales du Pacifique proposé. 
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POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR :  

QUESTIONS DE FOND ET DE STRATÉGIES RELATIVES AUX PROGRAMMES

POINT 9.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Aperçu de l’objectif régional 1 : Les peuples océaniens bénéficient d’une meilleure résilience 
face aux changements climatiques

71. Le Secrétariat a présenté une vue d’ensemble des priorités clés pour soutenir la mise en œuvre et la 
réalisation de l’objectif régional 1 pour la période biennale 2022–2023.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend note de la mise à jour de la mise en œuvre des activités de l’objectif régional 1 pour la 
période biennale de 2022 à 2023.

POINT 9.1.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Jeunes et femmes du Pacifique : mobilisation des acteurs non étatiques dans les opérations 
de la CCNUCC

72. Le Secrétariat a fait le point sur son soutien aux jeunes et aux femmes du Pacifique dans le cadre de 
la mobilisation des acteurs non étatiques dans les processus de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et a demandé l’approbation de la réunion pour que 
le Secrétariat collabore avec des partenaires pour mobiliser plus de jeunes et de femmes du Pacifique 
dans les opérations de la CCNUCC.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) approuve la collaboration avec les partenaires pour mobiliser plus de jeunes et de femmes du 
Pacifique dans les processus de la CCNUCC et la 27e Conférence des Parties (CdP27).

POINT 9.2 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Aperçu de l’objectif régional 2 : Les peuples océaniens bénéficient d’écosystèmes insulaires et 
océaniques sains et résilients

73. Le PROE a tenu la réunion informée de l’avancement de la mise en œuvre de l’objectif régional 2 pour 
la période biennale 2022–2023.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend note de la mise à jour relative à l’application des activités de l’objectif régional 2 pour la 
période biennale de 2022 à 2023.

POINT 9.2.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Plan pour la durabilité – Programme d’appui aux aires protégées du PROE 

74. Le PROE a présenté le Plan pour la durabilité dans le cadre de son Programme régional d’appui aux 
aires protégées et a sollicité l’approbation du plan et de sa mise en œuvre.

75. La République des îles Marshall a exprimé sa gratitude au PROE pour son travail dans le domaine des 
aires protégées, notamment le soutien pour le Défi de la Micronésie et sa démarche inclusive.
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La réunion du Conseil exécutif : 

1) approuve le Plan pour la durabilité du Programme d’appui aux aires protégées (AP-PROE) ;

2) encourage les Membres et les partenaires à prendre des engagements et appuyer la mise en 
œuvre du plan ; 

3) demande au Secrétariat de donner la priorité à la prise d’engagement par les bailleurs de fonds 
afin d’encourager le soutien et ainsi permettre la poursuite des activités du programme AP-PROE et 
la mise en œuvre du Plan pour la durabilité ; et

4) demande au Secrétariat d’appuyer la mise en œuvre de ce plan par les Membres.

POINT 9.2.2 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Lignes directrices régionales pour la mise en œuvre efficace du protocole de Nagoya dans le 
Pacifique (Lignes directrices pour l’accès et le partage des avantages dans le Pacifique)

76. Le PROE a présenté les Lignes directrices régionales pour la mise en œuvre efficace du protocole 
de Nagoya dans le Pacifique (Lignes directrices pour l’accès et le partage des avantages dans le 
Pacifique) et a demandé leur approbation.

77. En réponse à une demande de la République des Îles Marshall, le PROE a confirmé que sa demande 
de soutien concernant la poursuite du projet d’application du protocole de Nagoya dans le Pacifique 
par le biais du Programme des Nations unies pour l’environnement s’est avérée infructueuse. Le 
PROE a également précisé que les Parties à la Convention sur la diversité biologique lors de la 14e 
CdP avaient été encouragées à utiliser un financement propre par l’intermédiaire de leurs projets 
STAR du FEM (Système d’allocation transparente des ressources du Fonds pour l’environnement 
mondial). S’il y a bien eu des tentatives pour financer une phase 2 du protocole de Nagoya, le 
Secrétariat a conseillé d’inclure cette discussion dans le cadre d’une séance de mobilisation de 
ressources lors de la 15e CdP des Parties à la Convention sur la diversité biologique et de la réunion 
préparatoire du Pacifique.

78. La République des Îles Marshall a proposé que le PROE explore des options avec les Membres dans 
le cadre du FEM 8 STAR, comme cela a été fait pour la seconde phase du projet Inform.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) approuve les lignes directrices pour l’accès et le partage des avantages (APA) dans le Pacifique et 
soutient leur mise en œuvre.
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POINT 9.3 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Aperçu de l’Objectif régional 3 : Les peuples océaniens bénéficient de l’amélioration de la 
gestion des déchets et d’une meilleure maitrise de la pollution

79. Le Secrétariat a fourni un aperçu des priorités essentielles en vue de la mise en œuvre et de la 
réalisation de l’objectif régional 3 pour la période biennale 2022–2023.

80. Le Royaume-Uni a salué tous les rapports sur les objectifs régionaux présentés par le Secrétariat à ce 
jour, et a félicité le Secrétariat pour son travail.

81. Les Îles Salomon ont remercié le Secrétariat pour le soutien qu’il leur a apporté et ont demandé 
que les travaux entrepris pour la gestion des déchets au niveau local soient inclus dans les futurs 
programmes de travail.

82. Les Îles Salomon ont reconnu que le travail du Secrétariat est guidé par les besoins de la région, 
notant qu’il en va de même dans le cadre du CIN pour le traité mondial sur la pollution plastique et 
que le soutien du Secrétariat au Pacifique sur cette question doit se poursuivre.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) prend note de la mise à jour sur la mise en œuvre des activités de l’objectif régional 3 pour la 
période biennale 2022–2023

POINT 9.3.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Gestion de l’amiante dans la région du Pacifique

83. Le Secrétariat a présenté un aperçu de la gestion de l’amiante dans la région du Pacifique et a 
sollicité l’engagement des Membres en faveur du renforcement de la gestion de l’amiante.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) soutient la mise en œuvre d’une Politique type de contrôle de l’amiante et d’un Code type 
de pratique en matière de gestion de l’amiante, l’instauration de formation des cadres de 
l’administration nationale sur le contrôle de l’amiante et la diffusion de campagne de sensibilisation 
et de supports pédagogiques afin d’aider les collectivités à réduire les effets nocifs et les maladies 
causés par les matériaux contenant de l’amiante et par l’amiante héritée d’usages passés.

POINT 9.4 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Objectif régional 4 – Les peuples océaniens et leur environnement bénéficient des 
engagements pris en faveur des bonnes pratiques de gouvernance environnementale 

84. Le Secrétariat a présenté un compte-rendu de la mise en œuvre de l’Objectif régional 4 pour la 
période biennale 2022–2023, notamment en ce qui concerne les enjeux et les perspectives.

85. Nioué et la République des Îles Marshall ont félicité le Secrétariat pour son action. Nioué a également 
présenté ses excuses pour son absence à certaines occasions, notamment lors des formations, et 
entend bien en profiter à l’avenir.

La réunion du Conseil exécutif :

1) prend note du compte-rendu sur la mise en œuvre de l’Objectif régional 4 pour la période 
2022–2023.
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POINT 9.4.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Projet de note d’orientation pour les bonnes pratiques d’ingénierie côtière dans les évaluations 
de l’impact sur l’environnement pour les États et territoires insulaires océaniens

86. Le Secrétariat a présenté le projet de note d’orientation pour les bonnes pratiques d’ingénierie 
côtière dans les évaluations de l’impact sur l’environnement pour les États et territoires insulaires 
océaniens et son utilisation en tant qu’outil de planification pour l’évaluation systématique des projets 
d’ingénierie côtière environnementale et a demandé l’approbation des notes d’orientation.

La réunion du Conseil exécutif : 

1) approuve le projet de note d’orientation pour les bonnes pratiques d’ingénierie côtière dans les 
évaluations de l’impact sur l’environnement pour les États et territoires insulaires océaniens ; et

2) exhorte les Membres à encourager l’utilisation et à faire usage de la note d’orientation approuvée 
en tant qu’outil de planification pour l’évaluation systématique des projets d’ingénierie côtière 
environnementale. 
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POINT 10 DE L’ORDRE DU JOUR :  
EXAMEN ET APPROBATION DES ACTIVITÉS ACTUALISÉES POUR LE PIP3 (2022–2023), 
DU CADRE DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE PAR PAYS ET TERRITOIRE ET DU BUDGET 
SUPPLÉMENTAIRE 2023

POINT 10.1 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Actualisation des activités finales du PIP3 (2022–2023) et du Cadre de partenariat stratégique 
par pays et par territoire 

87. Le Secrétariat a présenté le PIP3 (2022–2023) actualisé et a fait le point sur les progrès réalisés dans 
le développement du Cadre de partenariat stratégique par pays et par territoire (CPSPT) 2022–2023.

88. La République des Îles Marshall, au nom des États fédérés de Micronésie, a salué les efforts du 
Secrétariat et a souligné que les travaux pour développer davantage le CPSPT se poursuivront après 
la période de fermeture des frontières des États fédérés de Micronésie en raison de la COVID-19.

La réunion du Conseil exécutif :

1) approuve l’actualisation des activités du PIP3 (2022–2023) ; et

2) prend acte de l’actualisation du Cadre de partenariat stratégique par pays et par territoire 
2022–2023.

POINT 10.2 DE L’ORDRE DU JOUR :  
Examen et approbation du Budget-programme biennal pour 2022–2023 – Extension budgétaire

89. Le Secrétariat a présenté l’extension du programme de travail et du budget 2023 pour le budget-
programme biennal prévu pour 2022–2023.

La réunion du Conseil exécutif :

1) a examiné et approuve la proposition d’extension du Budget-programme de 36 548 949 USD 
pour 2023. Le budget provisionnel alloué pour 2023, tel qu’approuvé l’an passé lors de la trentième 
Conférence du PROE, était de 23 731 883 USD.

POINT 11 DE L’ORDRE DU JOUR :  
DIVERS

90. La présidence ouvre la séance pour que d’autres éventuelles questions soient soulevées.

91. Aucune autre question n’est soulevée au titre des divers.
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POINT 12 DE L’ORDRE DU JOUR :  

DATES DE LA 31e CONFÉRENCE DU PROE

La réunion du Conseil exécutif :

1) convient de convoquer la trente-et-unième Conférence du PROE à Apia, au Samoa. L’heure et la 
date seront communiquées en temps opportun.

POINT 13 DE L’ORDRE DU JOUR :  

ADOPTION DES CONCLUSIONS DE LA 3e RÉUNION DU CONSEIL EXÉCUTIF

La réunion du Conseil exécutif :

1) adopte les conclusions convenues de la troisième réunion du Conseil exécutif ;

2) prend acte que le projet de compte rendu complet de la troisième réunion du Conseil exécutif sera 
distribué aux Membres pour examen au plus tard deux semaines après la clôture de la réunion.

POINT 14 DE L’ORDRE DU JOUR :  

CLÔTURE DE LA RÉUNION

92. La présidence a ouvert la séance pour d’éventuels derniers commentaires.

93. La République des Îles Marshall, au nom de la Micronésie, et Nioué ont remercié le président, le 
Secrétariat, les autres Membres et les partenaires pour le travail accompli en ces temps difficiles.

94. Le Directeur général a exprimé sa gratitude au président pour avoir dirigé la réunion, insufflant à tous 
les délégués le sentiment d’appartenir à une grande famille tout au long de la réunion.

95. Wallis-et-Futuna, au nom des trois pays et territoires d’outre-mer français du Pacifique, souhaite 
féliciter le Secrétariat pour le succès de la réunion, en particulier pour ses efforts visant à permettre 
aux Membres francophones de bénéficier de projets et d’opportunités de renforcement des capacités.

96. La présidence a clôturé la réunion en remerciant le Directeur général, le Secrétariat, les Membres et 
les partenaires pour leur soutien et leur travail acharné en vue de la réussite de la réunion.

97. La présidence a clôturé la réunion par une prière.

98. La troisième réunion du Conseil exécutive a été officiellement clôturée à 17h15, heure 
locale de Samoa.
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ANNEXE 1 :  
LISTE DES PARTICIPANTS

3e Réunion du Conseil exécutif – Virtuelle  
8–9 septembre 2022

TROIKA 

Tonga (Incoming Chair)

1 Mr Paula Ma’u

Chief Executive Officer

Ministry of Meteorology, Energy, Information, 
Disaster Management, Environment, 

Climate Change & Communication (MEIDECC) 

Taufa’ahau Road

Nukualofa, Tonga

Telephone: (676) 28170

Email: paulm@mic.gov.to 

2 Ms Atelaite Lupe Matoto

Director

Department of Environment 

Ministry of Meteorology, Energy, Information, 
Disaster Management, 

Environment, Climate Change & 
Communications (MEIDECC)

Tonga

Telephone: +676 7400071

Email: lupe.matoto@gmail.com 

Tokelau (Outgoing Chair)

3 Mr Mika Perez

Director

Department of Economic Development, Natural 
Resources and Environment

Tokelau Government

Telephone: +690730102

Email: mika.perez@tokelau.org.nz 

4 Ms Ake Puka-Mauga

Senior Policy Adviser

Office of the Council for the Ongoing Government 
of Tokelau

Apia, Samoa

Email: ake.puka-mauga@tokelau.org.nz 

Solomon Islands

5 Dr. Melchoir Mataki

Permanent Secretary

Ministry of Environment, Climate Change, Disaster 
Management and Meteorology

PO Box 21

Honiara, Solomon Islands

Telephone: +677 27751

Email: MMataki@mecdm.gov.sb 
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ROTATIONAL SUB-REGIONAL REPRESENTATIVES 

FRENCH MEMBER

Wallis et Futuna

6 Mrs. Laurianne Tatau Verger

Member of the Development, Economic Affairs, and 
Tourism Commission of the Territorial Assembly

Territorial Assembly of Wallis & Futuna

Assemblée Territoriale de Wallis et Futuna

BP 31 Mata’Utu – Havelu Hahake

98 600 Uvea

Telephone: +681 72.23.50

Email: tataufenua@gmail.com

7 Mr Aymérick Kolokilagi

Regional Senior Advisor 

Email:  
aymerick.kolokilagi@assembleeterritoriale.wf

8 Mr Thomas LABRUNE

Deputy Secretary General

Chief of the State administration service

Email:  
thomas.labrune@wallis-et-futuna.pref.gouv.fr

MELANESIA

Papua New Guinea

Not present at the meeting.

MICRONESIA

Marshall Islands

9 Mr Warwich Harris 

Deputy Director, Climate Change Directorate

PO Box 975

Majuro 96960

Republic of the Marshall Islands

Telephone: (692) 625 7944

Email: warwick47@gmail.com 

Nauru

Advised not available on the dates of the meeting. 
Awaiting further reconfirmation.

POLYNESIA 

Niue

10 Mr Haden Talagi

Director of Environment

Ministry of Natural Resources (Agriculture, 
Forestry, Fisheries; Environment; and 
Meteorological Services)

Government of Niue

Alofi, Niue

Email: haden.talagi@mail.gov.nu 

METROPOLITAN

United Kingdom

11 H.E David Ward

High Commissioner

British High Commission

Apia, Samoa

Email: David.Ward@fco.gov.uk

Email PA: Nifo.OnesemoSimaika@fco.gov.uk 

OBSERVERS

Australia

12 Mr Dominic Ransan-Cooper

Assistant Director

Pacific Climate Change and Oceans Section

Department of Foreign Affairs and Trade (DFAT)

RG Casey Building, Barton, Canberra, Australia

Phone: (02) 6261 2094

Email: dominic.ransan-cooper@dfat.gov.au 
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Australia

13 Ms Melissa Masters

Assistant Director 

Pacific Engagement Section 

International Strategy and Engagement Branch 

Department of Climate Change, Energy, the 
Environment and Water (DCCEEW)

RG Casey Building, Barton, Canberra, Australia

Telephone: +61 481 282 805 

Email: Melissa.Masters@awe.gov.au 

14 Ms Bridgette Cottrill

Policy Officer, Pacific Climate Change and 
Oceans Section

Australia, Department of Foreign Affairs and 
Trade (DFAT)

RG Casey Building, Barton, Canberra, Australia

Email: bridgette.cottrill@dfat.gov.au 

15 Ms Kathryn McKenna

Policy Officer, Pacific Engagement, International 
Strategy and Engagement

Australia, Department of Climate Change, Energy, 
the Environment and Water (DCCEEW)

18 Marcus Clarke St, Canberra, Australia

Email: kathryn.mckenna@agriculture.gov.au 

Samoa

16 Ms Desna Solofa

Assistant Chief Executive Officer – 
Regional Relations

Ministry Foreign Affairs and Trade

Phone: +685 20471 or 21171 Mob.:+685 759-4596

Email: desna@mfat.gov.ws 

INVITED SPEAKERS FOR SPECIFIC 

AGENDA ITEMS

On behalf of the Audit Committee (WP 6.1)

17 Ms Rosalini Moli

Assistant Chief Executive Officer

Ministry of Finance

Government of Samoa

Email: Rosalini.Moli@mof.gov.ws.

On behalf of the ICR/MTR WG (WP 6.4)

18 Ms Caitlin Goggin

Policy Officer

Climate Change and Environment Unit

Sustainable Development Sector and 
Thematic Division

Ministry of Foreign Affairs and Trade

Email: Caitlin.Goggin@mfat.govt.nz

19 Ms Sarndra Hamilton 

Email: Sarndra.Hamilton@mfat.govt.nz

TRANSLATORS

20 Jessica Sheppard

ONCALL Language Services Pty Ltd

T/A ONCALL Interpreters & Translators 
Level 2, 150 Albert Road, South Melbourne, 
Victoria, 3205 
Telephone: +61 3 8807 2322  
Email: translations@oncallinterpreters.com 

21 Merve Cakas

Project Coordinator (UK)

ONCALL Interpreters Ltd T/A ONCALL Interpreters 
& Translators

Registered in England No. 8848961. VAT No. 
179 7773 35.

63-66 Hatton Garden, EC1N 8LE

Telephone: +44 203 4346 179 
Email: eu.translations@oncallinterpreters.com
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ANNEXE 2 :  
DISCOURS DE BIENVENUE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DU PROE, M. SEFANAIA NAWADRA

Ni sa bula vinaka ! 

Je tiens tout d’abord à saluer la dévotion particulièrement inspirante du pasteur Kosi Latu, que la plupart 
d’entre vous ne connaissent peut-être pas, mais qui exerce sa fonction de pasteur depuis fort longtemps. 
Je conviens que dans la vie, malgré tous nos efforts, nous sommes parfois limités devant certaines 
choses et avons besoin d’aide et d’intervention divine. 

Je tiens également à remercier la Première ministre, l’honorable Fiame Naomi Mata’afa, pour son 
discours d’ouverture. Je félicite le Samoa pour son soixantième anniversaire d’indépendance et le 
remercie pour son soutien continu envers le PROE. Les mots de la Première ministre sur la « réalité 
quotidienne » des changements climatiques dans le Pacifique résonnent en chacun de nous. Cela a 
donné le ton de notre travail des deux prochains jours en vue d’un Pacifique plus résilient. S’agissant de 
ma première réunion du Conseil exécutif en tant que Directeur général du PROE, je tiens à vous souhaiter 
la bienvenue à tous. Je remercie nos Membres pour la confiance qu’ils m’ont accordée, ainsi que pour 
leur soutien au cours des cinq derniers mois. 

Bien qu’il s’agisse d’une période très difficile, notamment avec toutes les conséquences de la 
pandémie de COVID-19, je tiens à dire que c’est aussi une période passionnante. De nombreux défis 
nous attendent, mais aussi de nombreuses perspectives. Et je compte bien œuvrer avec les Membres 
jusqu’à la fin de mon mandat de Directeur général pour faire en sorte que ces perspectives profitent aux 
populations du Pacifique. 

Nous ne travaillons pas en vase clos. Soucieux de concrétiser notre vision d’un « environnement océanien 
résilient, garant de nos modes de vie et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures », 
nous tenons à exprimer toute notre gratitude à nos chers Membres, partenaires de développement, 
donateurs et toutes les parties prenantes. 

Je tiens à remercier tous nos Membres pour leur engagement et leur soutien continus envers le PROE, 
en particulier pour leurs contributions ponctuelles. Je salue le soutien de longue date des gouvernements 
australien et néo-zélandais par leur appui financier pluriannuel continu au budget de base du PROE, 
qui nous permet de fournir des services et d’apporter notre aide aux Membres. Nous nous réjouissons 
du soutien financier de 10 millions de dollars australiens du gouvernement australien pour appuyer 
les négociations du PCCC et de la CCNUCC. Ces fonds permettront de renforcer l’engagement des 
États insulaires océaniens et de faire entendre la voix du Pacifique dans les processus de négociation 
de la CdP. 

Je note la demande de l’Union européenne, notre principal partenaire donateur, de participer en tant 
qu’observateur, et la nécessité pour nous, en tant que Membre à part entière, de réviser les règles et 
procédures du Conseil exécutif. Dans cette optique, l’Union européenne et d’autres partenaires ont 
soulevé de manière informelle qu’ils souhaitaient être davantage que de simples observateurs et ont 
suggéré la possibilité d’examiner les actions du Secrétariat du Forum des îles du Pacifique avec leur 
partenaire de dialogue spécial. Il s’agit d’un point important que nous devons méditer. 

Je tiens également à souligner la réaccréditation du PROE au Fonds vert pour le climat, qui comprend 
des conditions à remplir par le Secrétariat. Les défis et vents contraires auxquels sont confrontés 
les États du Pacifique pour obtenir un financement climatique afin de répondre aux priorités des 
changements climatiques ne sont un secret pour personne. Nos Membres nous demandent constamment 
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de soulever ces questions auprès des mécanismes de financement et au sein des forums pertinents tels 
que les processus de la CdP de la CCNUCC. 

La Stratégie 2050 a été approuvée par nos dirigeants du Pacifique. Cela requiert un engagement concerté 
et collectif pour mettre en œuvre les priorités qui y sont énoncées. La révision de l’architecture régionale 
renforce le mandat et le rôle du PROE en tant que première organisation régionale pour l’environnement 
dans la lutte contre les menaces écologiques et les effets des changements climatiques auxquels notre 
région est exposée. Cela nous donne d’autres occasions de faire progresser nos activités. 

Il me tarde de prendre part à nos discussions de ces deux jours à venir. Nous aurons l’occasion de faire 
le point sur les efforts déployés par le Secrétariat pour honorer notre mandat grâce à l’exécution de notre 
Plan stratégique et au soutien apporté à nos Membres pour leur permettre de s’engager efficacement au 
niveau international et dans leurs actions pour satisfaire à leurs obligations nationales.

Enfin, je tiens à remercier le Président sortant pour son leadership. Je tiens également à féliciter 
l’ensemble de notre personnel pour sa persévérance et son engagement afin d’assurer la continuité des 
services aux Membres malgré les défis de la pandémie de COVID-19. 

Vinaka vaka levu !
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ANNEXE 3 :  
DISCOURS D’OUVERTURE DE LA PREMIÈRE MINISTRE DU SAMOA ET MINISTRE DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE, MME FIAME NAOMI MATA’AFA 

Excellences, 
Honorables invités, 
Mesdames et Messieurs, 

Je vous souhaite la bienvenue à votre troisième réunion du Conseil exécutif du PROE, qui se tient 
virtuellement pour la deuxième fois. Plus particulièrement, j’adresse mes salutations chaleureuses et mes 
remerciements : 

 ■ au nouveau Président pour l’année 2022, au Royaume des Tonga et aux membres de la Troïka – les 
Tokélaou et les Îles Salomon ; 

 ■ aux membres du Conseil exécutif ; 

 ■ aux Membres du PROE et aux États et agences partenaires en qualité d’observateurs à cette 
réunion ; et 

 ■ au Directeur général du PROE et le personnel du Secrétariat. 

Monsieur le Directeur général – avec votre expérience de plus de trente ans dans le secteur de 
l’environnement et du développement durable dans notre région du Pacifique bleu et au-delà, mais aussi 
au sein d’organisations internationales, vous n’êtes nullement étranger au travail du PROE et de nos 
organismes régionaux, ainsi qu’aux aspirations et priorités de développement de nos pays Membres. 
Je vous adresse à nouveau mes chaleureuses félicitations pour votre nomination au poste de Directeur 
général de notre organisation et me réjouis de travailler en étroite collaboration avec vous durant 
votre mandat. 

Les coûts sociaux, économiques et de développement de la pandémie, conjugués à l’urgence climatique 
actuelle, se font encore durement sentir dans nombre de nos pays Membres. Je suis sincèrement 
reconnaissante pour les réponses et l’assistance fournies en temps utile par le PROE, ainsi que par nos 
organismes régionaux et nos partenaires de développement, afin de soutenir les efforts de nos États du 
Pacifique face à cette double crise. Malgré les limites et les défis auxquels nous avons été confrontés, je 
suis ravie de constater que ceux-ci n’ont pas entamé notre engagement et notre devoir de répondre et 
de subvenir aux besoins de nos peuples et de notre région du Pacifique. Afin de poursuivre nos efforts 
de redressement, nous devons consolider notre résilience, et par extension, notre participation en tant 
que partenaires à part entière dans la définition des priorités, du contexte et des décisions prises pour 
notre avenir. 

Le travail du PROE reflète la nature multiple des actions et priorités de notre région du Pacifique bleu. 
Mais il atteste également du fait que la complexité et la multitude des défis auxquels nous sommes 
confrontés ne peuvent être relevées par une seule organisation ou un seul État. Votre réunion en tant que 
Conseil exécutif de notre organisation vous procure l’occasion de discuter des questions qui touchent 
au développement durable, à la résilience, à nos efforts régionaux communs et à notre coopération 
pour protéger et conserver l’environnement. Votre dialogue avec le Secrétariat contribuera à éclairer 
et façonner nos priorités communes et nos objectifs mutuels, qui devront être atteints par le biais de 
partenariats solides et authentiques.
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Je souhaite rappeler que nos dirigeants ont réaffirmé que les changements climatiques demeurent la 
principale menace existentielle qui pèse sur le Pacifique bleu. Ils ont également ajouté que notre région 
est confrontée à une urgence climatique qui menace les moyens de subsistance, la sécurité et le bien-
être de ses habitants et écosystèmes. Cette déclaration est étayée par les données scientifiques les 
plus récentes et la réalité quotidienne des communautés du Pacifique. Les priorités de notre région 
pour la CdP27 ont été prises en compte par les dirigeants et nous nous réjouissons du soutien du PROE 
et de nos agences du CORP en ce qui concerne nos préparatifs et notre engagement stratégique à la 
CdP27. En célébrant le troisième anniversaire du Centre océanien sur les changements climatiques, nous 
espérons que les efforts se poursuivront et seront couronnés de succès pour renforcer nos capacités 
par le biais de la connaissance, de la formation, du réseautage et de la recherche. Nous voulons ainsi 
garantir des solutions adaptées au Pacifique pour répondre à nos besoins d’adaptation et à nos priorités 
en matière d’atténuation.

Le travail et le dynamisme de notre région en matière de gouvernance des océans doivent se poursuivre 
sans entrave. Je salue les efforts concertés de nos Membres pour préserver et protéger notre plus 
formidable ressource naturelle, notamment le soutien au Plan d’action océanien pour les déchets marins 
et l’interdiction d’utilisation de sacs en plastique à usage unique et d’emballages en plastique et en 
polystyrène. J’ai fait allusion précédemment aux « réalités vécues au quotidien par les communautés 
du Pacifique ». Nous savons tous que si nous ne parvenons pas à résoudre ce problème de gestion des 
déchets et de pollution, cela aura de profondes et durables répercussions sur la santé et le bien-être de 
nos populations.

La Stratégie 2050 pour le continent du Pacifique bleu, entérinée par les dirigeants du Forum en juillet, 
établit le cadre général essentiel sur lequel nous devons tous collaborer pour gérer nos défis communs, 
ainsi que pour exploiter et démultiplier nos forces et nos possibilités en vue d’assurer notre avenir à long 
terme. Une architecture régionale renforcée et la mise en œuvre concluante de la Déclaration de Boe sont 
essentielles à la Stratégie 2050. À cet égard, je tiens à souligner le soutien indéfectible et la contribution 
du PROE à ces travaux majeurs. 

Nous ne sommes jamais seuls dans notre quête de développement. C’est pourquoi j’aimerais saluer nos 
Membres métropolitains et tous nos partenaires de développement pour leur soutien et leur générosité. 
En particulier, je souhaite remercier l’Australie et la Nouvelle-Zélande pour leur contribution directe et 
continue au budget de base du PROE à travers nos accords pluriannuels. 

Un vaste programme de travail vous attend et vous aurez à prendre des décisions importantes. Je vous 
souhaite de fructueuses délibérations et j’attends vos résultats avec grand intérêt. J’ai également hâte de 
vous accueillir à nouveau à Apia dans un avenir proche. J’ai le plaisir de déclarer votre séance ouverte.

Soifua.
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